
Sésame Autisme Occitanie Est (SAOE) est une  
association loi 1901 à but non lucratif au service des  
personnes avec Troubles du Spectre Autistique 
(TSA), créée il y a près de 40 ans par des parents sans 
solution pour leurs enfants. 

L’Association et ses professionnels sont reconnus au 

niveau régional pour leur expertise et compétence 
dans le champ de l’autisme.

SAOE agit en faveur de la formation, de la professionna-
lisation et de l’inclusion des personnes en situation de 
handicap avec TSA. Ainsi, près de 120 travailleurs au-
tistes sont accompagnés par les 3 ESAT de SAOE.

Connectez-vous sur la plateforme   
SOLTEA à partir du 27 mai 2024 et 
choisissez d’affecter le solde de 
votre taxe d’apprentissage à l’un 
des 3 ESAT de SAOE. 
(Siret de nos ESAT au dos)

La Taxe d’Apprentissage est due par toute entreprise soumise à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés, quel que 
soit son statut. C’est le seul impôt pour lequel le législateur laisse aux entreprises une liberté d’attribution. 
Verser le solde de votre Taxe d’Apprentissage à SAOE, c’est contribuer directement au développement des actions 
qui valorisent les compétences des personnes en situation de handicap.

TAXE D’APPRENTISSAGE
2024

NOS ACTIONS GRÂCE À LA TAXE D’APPRENTISSAGE
Verser le solde de la Taxe d’apprentissage à SAOE va contribuer directement à financer :
• la formation et la professionnalisation des personnes avec TSA en les accompagnant vers l’emploi et en 
développant leurs compétences métiers,
• l’achat de matériels et outils nécessaires au travail des TH (mobilier, outils numériques, petits matériels...)
• la rénovation des espaces de travail et l’équipement des ateliers,
• le développement de nouveaux projets pédagogiques.

COMMENT VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE À SAOE ?

Nos valeurs  :militantisme, humanisme 
pluralisme.

Les 3 ESAT de SAOE sont à ce titre habilités à percevoir le Solde de la Taxe d’Apprentissage.

AVRIL
À PARTIR 

DE 

MAI

Acquittez-vous du paiement du solde de la 
Taxe d’Apprentissage (0.99% de la masse 
salariale anuelle) via la Déclaration Sociale 
Nominative (DSN) du mois d’avril 2024 
(exigible le 5 ou le 15 mai 2024) auprès de 
l’URSSAF.



• ESAT Mas Tempié, à Vauvert (Gard)
Activités : Maraîchage (légumes bio), Cantine des ouvriers, 
Conditionnement, Entretien des espaces verts, Travaux en bâtiment et 
peinture, Cuisine de collectivité et traiteur
N° Siret à renseigner dans SOLTÉA : 405 329 632 00245

• ESAT La Pradelle, à Saumane (Gard)
Activités : Activités agricoles, Service de restauration des ouvriers
Atelier bois, Atelier charcuterie, Conserverie et 
conditionnement, Vente des produits fabriqués
N° Siret à renseigner dans SOLTÉA : 405 329 632 00021

• ESAT Le Mona, à Tordères (Pyrénées-Orientales)
Activités : Espaces verts, Multiservices, Maraîchage
Blanchisserie, Sous-traitance, Restauration, 
Location gîte et salle de réception
N° Siret à renseigner dans SOLTÉA : 
405 329 632 00153

  	 40 années d’expertise au service des personnes avec TSA             	20 établissements et services en Occitanie Est
          plus de 460 personnes accueillies et accompagnées, de tous âges
                  près de 500 professionnels investis et compétents
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Les 3 ESAT de SAOE habilités à recevoir la Taxe d’apprentissage

Siège social / Vie associative - 22 rue Aristide Boucicaut - 11100 NARBONNE - 04 68 75 61 25

   contact@saoe.fr           https://saoe.fr   

SAOE, association engagée et mobilisée, accompagne plus de 400 personnes avec TSA dans 
ses 20 établissements et services en Occitanie Est.

Les établissements et services gérés par SAOE


